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ENTRE : ADIL CHARKAOUI appelant et LE MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE L'IMMIGRATION et LE SOLLICITEUR GÉNÉRAL DU CANADA intimés



MOTIFS DU JUGEMENT



LA JUGE DESJARDINS [1]



Nous sommes saisis d’un appel d’une ordonnance du juge Simon Noël, juge désigné de la



Cour fédérale (2005 CF 1670, [2006] 3 R.C.F. 325), rejetant la requête de l’appelant en arrêt des
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procédures et demandant que certaines dispositions de la Loi sur l’immigration et la protection des



réfugiés, D.O.R.S./2002-227 (« le Règlement ») soient déclarées inconstitutionnelles et que le certificat de sécurité et le mandat d’arrestation signés et émis contre lui soient déclarés invalides et inopérants.



[2]



En juillet 2003, l’appelant, M. Charkaoui, présente une demande de protection



conformément à l’article 112 de la Loi. Le 25 août 2003, un agent chargé de l’examen des risques avant renvoi (« ERAR ») concluait qu’il existait une possibilité de torture, de menaces à la vie et de traitements ou peines cruels et inusités si l’appelant était retourné au Maroc. Le 1er avril 2004, un agent chargé de l’évaluation de la dangerosité de l’appelant concluait que M. Charkaoui était un danger pour la sécurité du Canada. Le 6 août (addendum rendu le 20 août 2004), la déléguée du ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, saisie de ces deux rapports, rejetait la demande de protection de l’appelant. Elle concluait que l’appelant n’était pas confronté à un risque personnel et sérieux de torture ou de traitements cruels et inusités advenant son retour au Maroc et que, dans l’hypothèse où elle aurait sous-estimé le risque, le critère des circonstances exceptionnelles justifiait le retour de l’appelant au Maroc malgré le risque de torture.



[3]



Le 22 mars 2005, la décision de rejeter la demande de protection fut annulée par la Cour



fédérale, le ministre ayant informé la Cour qu’un nouvel ERAR devait avoir lieu en raison de faits nouveaux, soit la délivrance par le Maroc d’un mandat d’arrêt international à l’encontre de l’appelant.
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réfugiés, L.C. 2001, c. 27 (« la Loi ») et du Règlement sur l’immigration et la protection des
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L’appelant est actuellement en attente d’une décision portant sur sa deuxième demande de



protection. Le caractère raisonnable du certificat de sécurité émis contre lui n’a pas encore été examiné.



[5]



Devant nous, l’appelant prétend essentiellement que les dispositions de la Loi et du



Règlement, notamment les dispositions de l’ERAR (articles 95(1)c) in fine, 98, 112, 112(3)d), 113 b) c) et d) i) et ii) et 115(2) de la Loi en lien avec les articles 77(2), 101(1)f) et 104 et les dispositions réglementaires correspondantes, soit les articles 167 à 172 du Règlement), violent les articles 7, 12 et 15 de la Charte canadienne des droits et libertés et la Déclaration canadienne des droits de même que les conventions internationales dont le Canada est signataire.



[6]



L’appelant soumet qu’il ne remet pas en question la décision de la Cour suprême dans



l’affaire Suresh c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2002 CSC 1, [2002] 1 R.C.S. 3, mais que cette affaire se distingue de la nôtre. Il a reconnu dans ses plaidoiries que si nous lisons l’affaire Suresh comme l’a fait le juge désigné – lecture qu’il ne partage évidemment pas – le débat devant nous n’avait plus sa raison d’être.



[7]



Pour ma part, je lis l’affaire Suresh comme l’a fait le juge désigné.
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[8]



L’affaire Suresh mettait en cause l’alinéa 53(1)b) de la Loi sur l’Immigration, L.R.C. 1985,



Canada annonça d’abord ses conclusions au paragraphe 5 de ses motifs : Nous estimons que l'expulsion d'un réfugié vers un pays où il court un risque sérieux de torture porte généralement atteinte aux droits garantis par l'art. 7 de la Charte. La ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration doit exercer en conséquence son pouvoir discrétionnaire l'autorisant à prendre une mesure d'expulsion en vertu de la Loi sur l'immigration. Appliquée régulièrement, la Loi est conforme à la Charte. Nous rejetons l'argument selon lequel les termes "terrorisme" et "danger pour la sécurité du Canada" sont inconstitutionnels pour cause d'imprécision et l'argument voulant que l'art. 19 et l'al. 53(1)b) de la Loi portent atteinte au droit à la liberté d'expression et à la liberté d'association garanti par la Charte. Nous concluons que la procédure établie par la Loi et contestée par l'appelant est constitutionnelle lorsqu'elle est appliquée régulièrement. Nous sommes d'avis que ces conclusions laissent au Parlement la latitude voulue pour adopter de nouvelles dispositions législatives et mettre au point d'autres stratégies à l'égard du problème urgent que constitue le terrorisme. [9]



La Cour expliqua ensuite, aux paragraphes 77, 78 et 79 de ses motifs : La ministre a l'obligation d'exercer conformément à la Constitution le pouvoir discrétionnaire que lui confère la Loi sur l'immigration. À cette fin, elle doit mettre en balance les facteurs pertinents de l'affaire dont elle est saisie. Comme l'a dit lord Hoffmann dans Rehman, précité, par. 56 : [TRADUCTION] On ne peut répondre à la question de savoir si le risque pour la sécurité nationale est suffisant pour justifier l'expulsion de l'appelant en examinant une à une les diverses allégations et en décidant si elles ont été prouvées selon une norme de preuve donnée. Il s'agit plutôt d'une question d'évaluation et de jugement requérant la prise en compte non seulement du degré de probabilité du préjudice à la sécurité nationale, mais également l'importance de la considération de sécurité en jeu et les conséquences sérieuses de l'expulsion pour la personne visée.
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c. I-2, eu égard à l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés. La Cour suprême du
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[TRADUCTION] La question de savoir s'il existe une possibilité réelle [d'effet préjudiciable au R.-U., même si cet effet n'est pas direct ou immédiat] est un facteur que le secrétaire d'État doit apprécier et mettre en balance avec l'injustice qui pourrait être causée à la personne concernée si on ordonnait son expulsion. Au Canada, le résultat de la mise en balance des diverses considérations par la ministre doit être conforme aux principes de justice fondamentale garantis à l'art. 7 de la Charte. Il s'ensuit que, dans la mesure où la Loi sur l'immigration n'écarte pas la possibilité d'expulser une personne vers un pays où elle risque la torture, la ministre doit généralement refuser d'expulser le réfugié lorsque la preuve révèle l'existence d'un risque sérieux de torture. Nous n'excluons pas la possibilité que, dans des circonstances exceptionnelles, une expulsion impliquant un risque de torture puisse être justifiée, soit au terme du processus de pondération requis par l'art. 7 de la Charte soit au regard de l'article premier de celle-ci. (Une violation de l'art. 7 est justifiée au regard de l'article premier "seulement dans les circonstances qui résultent de conditions exceptionnelles comme les désastres naturels, le déclenchement d'hostilités, les épidémies et ainsi de suite" : voir Renvoi : Motor Vehicle Act de la C.-B., précité, p. 518, et Nouveau-Brunswick (Ministre de la Santé et des Services communautaires) c. G. (J.), [1999] 3 R.C.S. 46, par. 99.) Dans la mesure où le Canada ne peut expulser une personne lorsqu'il existe des motifs sérieux de croire qu'elle sera torturée dans le pays de destination, ce n'est pas parce [page47] que l'art. 3 de la CCT limite directement les actions du gouvernement canadien, mais plutôt parce que la prise en compte, dans chaque cas, des principes de justice fondamentale garantis à l'art. 7 de la Charte fera généralement obstacle à une expulsion impliquant un risque de torture. Nous pouvons prédire que le résultat du processus de pondération sera rarement favorable à l'expulsion lorsqu'il existe un risque sérieux de torture. Toutefois, comme tout est affaire d'importance relative, il est difficile de prédire avec précision quel sera le résultat. L'étendue du pouvoir discrétionnaire exceptionnel d'expulser une personne risquant la torture dans le pays de destination, pour autant que ce pouvoir existe, sera définie dans des affaires ultérieures.
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Abondant dans le même sens, lord Slynn of Hadley a dit ceci, au par. 16 :



Vu les circonstances, l'al. 53(1)b) ne porte pas atteinte aux droits garantis par l'art. 7 de la Charte. Ce n'est pas le texte de loi qui est en litige, mais l'obligation de la ministre d'exercer de façon constitutionnelle le pouvoir discrétionnaire que lui confère l'art. 53. [Je souligne.]



[10]



Le juge désigné a reconnu avec raison que l’affaire Suresh avait validé l’exercice de



pondération prévu au paragraphe 53(1) de l’ancienne loi, que l’on retrouve maintenant à l’alinéa 113(d)ii) et au paragraphe 115(2) de la Loi et à l’article 172 du Règlement. La Loi n’a pas été déclarée inconstitutionnelle. Appliquée régulièrement, la Loi est conforme à la Charte. Il appartient cependant au ministre d’exercer sa discrétion « en conséquence » (« accordingly ») (Suresh, au paragraphe 5).



[11]



Les principes de l’arrêt Suresh ont été réitérés par notre Cour dans Almrei c. Canada



(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 CAF 54, [2005] 3 R.C.F. 142, au paragraphe 126.



[12]



Dans sa tentative de distinguer la présente affaire de l’arrêt Suresh, l’appelant souligne



l’existence de l’alinéa 3(3)f) de la Loi, disposition qui ne fut pas considérée par la Cour suprême dans Suresh et qui ne se retrouvait pas dans l’ancienne loi. Il cite également la décision de cette Cour dans de Guzman c. Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, 2005 CAF 436, [2006] 3 R.C.F. 655. La décision de cette Cour dans de Guzman n’avait pas encore été rendue lorsque le juge désigné a rendu la sienne. Seule la décision de la Cour fédérale dans de Guzman (2004 CF 1276, [2005] 2 R.C.F. 162) avait été rendue.
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La décision du juge désigné Simon Noël est cependant compatible avec la décision de cette



Cour dans de Guzman selon laquelle, au paragraphe 83 des motifs, la Cour explique : [83] À première vue, la directive de l’alinéa 3(3)f) de la LIPR selon laquelle « [l]’interprétation et la mise en œuvre de la présente loi doivent avoir pour effet […] de se conformer aux instruments internationaux portant sur les droits de l’homme dont le Canada est signataire » est assez claire. La LIPR doit être interprétée et mise en œuvre d’une manière compatible avec les instruments visés à l’alinéa 3(3)f), à moins que ce ne soit impossible selon l’approche moderne de l’interprétation législative. [Je souligne.]



[14]



Cette Cour dans de Guzman a décidé que les instruments internationaux portant sur les



droits de l’homme auquel le Canada est signataire sont déterminants quant à la façon d’interpréter et de mettre en œuvre la Loi, mais seulement « en l’absence d’une disposition législative prévoyant clairement le contraire » (paragraphes 75 et 108).



[15]



Le juge désigné, après avoir examiné la portée de l’alinéa 3(3)f) de la Loi selon la méthode



moderne d’interprétation, et après avoir constaté que des dispositions expresses de la Loi et du Règlement permettent un exercice de pondération, a donc eu raison de conclure à son paragraphe 44 : En somme, l’arrêt Suresh, précité a validé le mécanisme de mise en balance prévu à la LIPR. L’interprétation de l’alinéa 3(3)f) de la LIPR mène à la conclusion qu’il s’agit d’une disposition générale et interprétative n’ayant pas pour effet de faire pénétrer le droit international en droit interne. Cette disposition n’a pas pour effet de donner à des normes de droit international un statut égal ou supérieur au droit interne, ni le pouvoir de l’invalider.
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[16]



Les dispositions législatives et réglementaires en cause sont donc valides. Le deuxième



validité de leur application en l’espèce. Le juge désigné a eu raison de refuser de répondre à ce qui est essentiellement, pour l’instant, une question théorique.



[17]



L’appelant a aussi plaidé que des délais du ministre ou de sa déléguée pour répondre aux



demandes de protection étaient excessifs et constituaient un traitement cruel ou inusité au sens des articles 7 et 12 de la Charte ou au sens de la Convention sur la torture.



[18]



Le juge désigné a rejeté ces prétentions au motif que le processus prévu par la Loi était d’un



caractère complexe, ce qui exigeait du temps, et que, par ailleurs, l’appelant lui-même avait demandé, à quelques reprises, la suspension des procédures, se prévalant ainsi de mesures législatives que lui reconnaissait la Loi.



[19]



Le juge désigné n’a commis aucune erreur en décidant comme il l’a fait.



[20]



Je rejetterais l’appel avec dépens.



« Alice Desjardins » j.c.a. « Je suis d’accord. » « Robert Décary, j.c.a. » « Je suis d’accord. » « Marc Nadon, j.c.a. »
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ERAR n’ayant pas été rendu, la Cour n’a pas un dossier factuel qui lui permet de se prononcer sur la
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